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DIMANCHE 29 MAI 2005 - FÊTE-DIEU 
 

La Fête-Dieu s’appelle aujourd’hui officiellement fête du Saint Sacrement, ou du Corps et du Sang du Christ. 
Paradoxalement, elle a été instituée à une époque où l’on communiait peu. Sa première célébration date de 1246 à 
Liège, et c’est le pape Urbain IV qui, en 1264, étendit à toute l’Eglise cette fête du Corps du Christ. La célébration en 
devint effective dans la chrétienté au cours du XIVème siècle, et rapidement se développa l’habitude d’accomplir, le jour 
de la fête, une procession du Saint-Sacrement. Le concile de Sens (1320), par exemple, en fait mention. Le clergé, 
ayant souhaité montrer le Saint-Sacrement aux fidèles au cours de ces processions, eut l’idée de placer des hosties dans 
des monstrances de reliquaires et réalisa ainsi les premiers ostensoirs. 
La fête du Saint-Sacrement a lieu en principe le jeudi qui suit le dimanche de la Trinité. Dans les pays où ce jour n’est 
pas chômé (cas de la France), elle est célébrée le dimanche suivant.  

 

Samedi 28 mai 
  18h30 : messe anticipée à la paroisse du Sacré Cœur.  

 

Dimanche 29 mai 
 9 h 30 : messe célébrée à la paroisse du Sacré Coeur suivie de la procession du Saint-Sacrement qui empruntera 

l’itinéraire suivant : place de l’Eglise, rue de l’Eglise, rue Saint-Pierre, Place Peyramale, rue Baron-Duprat, rue du 
Bourg, Chaussée du Bourg (en traversant la rue de la Grotte), petite rue de la Paix, rue de la Paix, place du 
Marcadal, rue Saint-Pierre, rue de l’Eglise et place de l’Eglise). 

 

Le dimanche 29 mai, il n’y aura pas de messe à l’église du Sacré-Cœur à 11 heures, ni à l’église Saint Jean-Baptiste de 
Lannedarré à 11 heures, ni à l’église Sainte-Bernadette d’Anclades à 9 h 45. 

 

MARDI 31 MAI 2005 - FÊTE DE LA VISITATION DE LA VIERGE MARIE 
 

Après avoir reçu et accepté l’Annonce par l’archange Gabriel de la naissance, par l’action de l’Esprit de Dieu, de son 
fils unique, Jésus, Messie attendu du peuple juif, Marie rend visite à sa cousine Elisabeth, déjà âgée et elle-même 
enceinte de 6 mois de Jean le Baptiste (Évangile selon saint Luc, chapitre 1, versets 39 à 56). Elisabeth proclame qu’en 
Marie, le Seigneur est présent. Alors, la Vierge chante son action de grâce à Dieu (Magnificat) pour le salut 
qu’accomplira son enfant, Jésus-Christ. « Mon âme exalte le Seigneur, et mon esprit tressaille de joie en Dieu mon 
Sauveur, parce qu’il a jeté les yeux sur l’abaissement de sa servante » (Évangile selon saint Luc, chapitre 1, versets 46 
à 48). 

Lundi 30 mai 
 21 h 00 : procession mariale et annonce de la fête, départ de la Grotte. 

 

Mardi 31 mai 
 07 h 00 : messe à la Crypte. 
 08 h 00 : messe à la tente de l’Adoration. 
 10 h 00 : messe à la chapelle de l’Adoration. 
 11 h 15 : messe à la basilique Notre-Dame du Rosaire. 
 16 h 00 : messe à la basilique de l’Immaculée Conception. 
 18 h 30 : messe à la basilique Notre-Dame du Rosaire. 
 23 h 00 : messe à la Grotte. 
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